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Cher journal,


Ça fait longtemps que je n'ai pas pris ma plume sur linuxfr … (oui je suis un vieux). Mais là je fulmine, je cherche dans tout les sens un moyen de dire au Stif tout le bien que je pense de son action pour limiter les utilisateurs linuxien (comme moi) à utiliser son très joli site https://rechargercommandernavigo.fr la veille au soir pour le lendemain.


Voila c'est pas le 1er avril (mais presque) mais pour celles et ceux qui veulent recharger leur passe de chez eux, il faut tricher pour dire au site que son ordinateur est sous Mac OS X 10.9 et que sa version de Firefox est bien supérieure à la version 35.0 … Oui c'est nouveau, avec de belles animations maintenant. Avant le simple fait de se déclarer Mac OS X suffisait, mais maintenant … Il faut aller plus loin pour  contourner les regex que les devs de Netapsys Conseil s'évertuent à ajouter pour des effets kikoo lol. Ok pourquoi pas, mais laissez-nous un moyen simple d'acheter (de payer quoi) notre carte orange mensuelle ou à la semaine … sans devoir se prendre la tête à 23h parce que le site vient de sortir.


Bon pour ceux qui en auraient besoin, sous une vieille Debian et un vieux Firefox (31.5.3) je suis obligé pour contourner un bug de FFx (ben oui sinon ça serait trop simple !) de remplir le general.useragent.override avec Mozilla/5.0 (X11; Linux x86_64; rv:35.0) Gecko/20100101 Firefox/35.0 Iceweasel/35.2.0 Mac OS X 10.9 (ça c'est pour les trolls du 1er Avril).


Si quelqu'un sait comment demander au Stif de ne pas empêcher «bêtement» les gens de faire fonctionner leur site sur des vieux navigateurs sous de vieux OS qui marchent très bien, je suis preneur !


Caeies, vieux fou.


PS: Oui j'aimerais pour une fois avoir une réponse du Stif à ce propos !
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